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Multiplication des défi s, complexifi cation des enjeux, globalisation des problématiques, 
l’enseignement supérieur, devenu un acteur incontournable de l’évolution des 
sociétés, cristallise toutes les attentes. Répondre à ces gageures, identifi er les 

priorités, traiter le quotidien tout en développant une stratégie sont autant d’éléments qui 
mobilisent grandement chaque acteur de l’enseignement supérieur. 

Entre 2006 et 2008, l’IMHE, a essayé de vous accompagner en traitant une variété de thèmes 
identifi és comme prioritaires pour vos institutions, établissements, agences ou ministères. 
Comment favoriser le développement d’une région en optimisant l’insertion de ses établisse-
ments d’enseignement supérieur (EES) ?  
Quelle gouvernance pour les EES ? 
Comment améliorer la gestion des EES ? 
Comment évaluer la qualité et les résultats de l’enseignement supérieur ?
Toutes ces questions ont fait ou font actuellement l’objet d’études, de conférences, de 
publications. Ces travaux ont également abouti à la création de réseaux qui répondent à vos 
besoins de partage et d’échange d’expériences au niveau international.

Au cours de ces années, l’IMHE a également appuyé le développement des travaux de l’OCDE 
dans le domaine de l’enseignement supérieur. Associé à la défi nition des priorités de 
l’Organisation dans le domaine, l’IMHE a su défendre les intérêts de ses membres dans les 30 
pays membres de l’OCDE ainsi que dans les pays non membres. Ce rôle, a été reconnu lors de 
la réunion des ministres à Athènes en 2006, puisque l’IMHE a rédigé certains documents de 

Le mot du secrétariat

Richard Yelland
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travail et la présidente de l’IMHE a participé aux discussions et a animé certains débats. Cette 
présence au sein de l’Organisation est aussi un atout majeur pour les membres de l’IMHE car 
elle permet d’accéder à la primeur des données statistiques, analytiques et aux 
recommandations politiques et études comparatives. Ces éléments sont intégrés aux travaux 
de l’IMHE et transformés en outils au service des membres.

Une gamme d’activité qui s’élargit, des projets qui prennent une ampleur mondiale, l’arrivée 
de nouveaux membres, un secrétariat qui se renforce et des partenariats qui se multiplient, 
sont des indicateurs de votre soutien renouvelé. 

L’avenir s’annonce intéressant, prometteur, chargé de défi s et d’opportunités. Parmi les thèmes 
qui seront traités en 2009-2010, vous trouverez l’impact des classements, l’évaluation de la 
qualité et des résultats de l’enseignement, la croissance et le développement stratégique des 
EES dns un environnement international de plus en plus compétitif et la relation entre régions 
et établissements d’enseignement supérieur. Je suis heureux que l’IMHE continue à vous 
accompagner dans ces évolutions et je vous remercie pour votre confi ance.
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Bienvenu(e)s !

vous venez d’être élu(e) ou nommé(e) au Comité directeur du Programme de l’OCDE pour 
la gestion des établissements d’enseignement supérieur (IMHE), l’organe de décision et 

de suivi de l’IMHE.

L’OCDE est heureuse de vous accueillir au sein d’un de ses organes de décision qui constitue 
l’essence du travail de cette organisation. 

Cette fonction a quelques implications. Celles-ci garantissent le bon fonctionnement de 
l’organisation et la vitalité de l’IMHE. En effet, les délégués au Comité façonnent directement, 
par leur contribution, l’orientation des travaux de l’OCDE garantissant ainsi l’intérêt et la 
qualité des rapports produits sur le thème de l’enseignement supérieur. 

Nous espérons que ces quelques pages vous permettront de mieux appréhender votre rôle. 
Elles constituent une synthèse de plusieurs documents offi ciels et n’ont qu’une valeur infor-
mative. 

Ces documents sont à votre disposition sur simple demande. N’hésitez pas à nous 
contacter : valerie.lafon@oecd.org.
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Les membres du Comité directeur sont nommés pour un mandat d’une durée fi xe de trois ans. 

Les membres du Comité directeur ne peuvent être réélus qu’une fois, cette clause ne s’appliquant 

toutefois pas aux pays ne comptant qu’un établissement membre du Programme.

Le Comité directeur est constitué de représentants nationaux désignés par les établissements 

membres de chaque pays membre de l’OCDE. Seuls les représentants des membres de l’OCDE et 

du Chili, de l’Estonie, d’ Israël, de la Russie et de Slovénie disposent d’un droit de vote. Pour de plus 

amples informations, merci de consulter le document [EDU/IMHE/GB(2008)1].

Le programme sur la gestion des établissements d’enseignement supérieur (IMHE) fait partie de 

l’OCDE. Créé en 1969, l’IMHE regroupe aujourd’hui quelques 220 membres de 41 pays différents. 

L’IMHE est un forum au service des décideurs des autorités gouvernementales, nationales et 

régionales, des dirigeants et gestionnaires d’universités et des chercheurs. Les activités en 

cours à l’IMHE concernent, entre autres, les établissements d’enseignement supérieur et le 

développement de leur région, les établissements face à l’émergence d’un marché mondial, la 

qualité et l’évaluation des résultats de l’enseignement, la gouvernance, la gestion de la recherche, 

le fi nancement des établissements, et l’internationalisation.

Comité directeur mode d’emploi

Quelques mots sur l’IMHE

Informations juridiques et structurelles
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L’IMHE en bref

Le programme sur la gestion des établissements d’enseignement 
supérieur (IMHE) fait partie de l’OCDE. L’IMHE est le seul forum 
ouvert aux établissements d’enseignement supérieur au sein 
de l’OCDE.
Créé en 1969, l’IMHE regroupe aujourd’hui quelques 220 
membres de 41 pays différents. Les sujets de recherche et 
toutes les activités de l’IMHE sont décidés par son comité 

directeur. Le comité directeur regroupe des représentants élus 
des membres dans chaque pays. Le comité directeur décide et 
suit le programme de travail mis en œuvre par le secrétariat. 

L’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement 
Économiques) est une organisation internationale qui 
regroupe les gouvernements de 30 pays attachés aux 
principes de la démocratie et de l’économie de marché. 
Pour plus d’informations www.oecd.org L’IMHE en chiffres

• 220 membres 
• En provenance de 41 pays
• Environ 45 membres au comité directeur
• Budget annuel de 900 000 €
• Une dizaine d’employés
•  Environ 5 conférences qui accueillent entre 800 

et 1000 participants par an

Comment devenir membre ?

Tous les établissements d’enseignement supérieur de tous les pays membres de l’OCDE (après validation par le comité 
directeur) et ceux de certains pays non-membres peuvent adhérer à l’IMHE. D’autres organismes gouvernementaux, 
des agences et organisations à but non lucratif en lien avec l’enseignement supérieur sont également les bienvenus. Les 
institutions intéressées s’inscrivent en ligne www.oecd.org/edu/imhe/join. Une fois leur candidature approuvée et leur 
cotisation annuelle réglée, ces institutions deviennent membre de l’IMHE.
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Les projets phare de l’IMHE

La contribution des établissements 
d’enseignement supérieur 
au développement régional

  Pour de plus amples informations, 
merci de contacter : jaana.puukka@oecd.org

Les établissements d’enseignement supérieur peuvent 
contribuer de façon décisive au développement économique, 
social et culturel de leurs villes et de leurs régions. La 
mondialisation rend cette dimension régionale de plus en 
plus importante. Pourtant, souvent, ce potentiel de synergies 
n’est pas exploité pleinement, en raison de la tiédeur 
ou de l’opacité des messages politiques, des stratégies 
contradictoires des EES qui aspirent à « l’excellence 
mondiale », et des problèmes de communication observés 
entre toutes les parties prenantes.

En 2004-2007, l’IMHE, en collaboration avec d’autres 
directions de l’OCDE, a réalisé un examen comparatif axé 
sur les stratégies mises en place dans différents pays de 

l’OCDE en vue de relever ces défi s. 14 régions et leurs EES, 
représentant 12 pays au total, ont pris part à cette étude, 
dont l’objectif était aussi de renforcer les partenariats 
établis entre les régions et leurs EES. Ce projet a amélioré la 
collaboration entre les EES et leurs interlocuteurs nationaux 
et régionaux et a renforcé leurs capacités à répondre aux 
défi s inhérents à la mondialisation et à l’économie de la 
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Le Comité directeur compte, à l’heure actuelle, un Président et cinq Vice-présidents. Ceux-ci forment 

le Bureau qui représente le Comité et donne une orientation plus précise au Secrétariat sur certains 

volets de la gestion et de la planifi cation du programme de travail. 

Le document [EDU/IMHE/GB(2008)5] présente le rôle du Bureau de façon plus détaillée. Les décisions 

prises par le Comité directeur respectent la stratégie globale de l’organisation. Les activités et 

autres recommandations sont mises en place en accord avec les priorités du Comité des Politiques 

d’Éducation.

• Défi nir et approuver le programme de travail et le budget

• Hiérarchiser les activités et les résultats

• Effectuer un suivi de la qualité de ces activités et s’assurer du respect des délais

• Formuler des recommandations ayant des implications politiques majeures

• Evaluer les résultats des travaux menés par l’IMHE

• Diffuser ses  résultats auprès des membres de l’IMHE dans votre pays et plus largement 

dans des contextes internationaux

• Déterminer le montant de la contribution annuelle exigée des participants

• Donner votre avis sur les candidatures d’organismes souhaitant rejoindre le Programme

Votre rôle
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L’IMHE en bref

Le programme sur la gestion des établissements d’enseignement 
supérieur (IMHE) fait partie de l’OCDE. L’IMHE est le seul forum 
ouvert aux établissements d’enseignement supérieur au sein 
de l’OCDE.
Créé en 1969, l’IMHE regroupe aujourd’hui quelques 220 
membres de 41 pays différents. Les sujets de recherche et 
toutes les activités de l’IMHE sont décidés par son comité 

directeur. Le comité directeur regroupe des représentants élus 
des membres dans chaque pays. Le comité directeur décide et 
suit le programme de travail mis en œuvre par le secrétariat. 

L’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement 
Économiques) est une organisation internationale qui 
regroupe les gouvernements de 30 pays attachés aux 
principes de la démocratie et de l’économie de marché. 
Pour plus d’informations www.oecd.org L’IMHE en chiffres

• 220 membres 
• En provenance de 41 pays
• Environ 45 membres au comité directeur
• Budget annuel de 900 000 €
• Une dizaine d’employés
•  Environ 5 conférences qui accueillent entre 800 

et 1000 participants par an

Comment devenir membre ?

Tous les établissements d’enseignement supérieur de tous les pays membres de l’OCDE (après validation par le comité 
directeur) et ceux de certains pays non-membres peuvent adhérer à l’IMHE. D’autres organismes gouvernementaux, 
des agences et organisations à but non lucratif en lien avec l’enseignement supérieur sont également les bienvenus. Les 
institutions intéressées s’inscrivent en ligne www.oecd.org/edu/imhe/join. Une fois leur candidature approuvée et leur 
cotisation annuelle réglée, ces institutions deviennent membre de l’IMHE.
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S’engager

Pour cela il s’agit de : 

• Connaître le protocole standard de réunion adopté par l’OCDE 

(voir document [C(2007)14/Final])

• Maîtriser le contexte des réformes en cours (budgétaire et renouvellement des mandats) 

afin de prendre des décisions documentées 

• Assurer une présence régulière aux réunions du Comité directeur et transférer 

l’information au nouveau délégué si besoin

• Préparer chaque réunion en consultant les documents 

• Préparer chaque réunion en consultant la position collective des établissements que vous 

représentez (vous ne vous exprimez pas à titre individuel)

• Préparer chaque réunion en consultant la position adoptée par les délégués des autres 

Comités liés à l’éducation. Le respect du principe « Un pays, une voix » est en effet 

indispensable au succès des travaux de  l’OCDE 

Comité directeur mode d’emploi

Comment être impliqué ?
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supérieur performant et tourné vers le monde que d’une 
seule université de renommée mondiale. Parmi les régions 
cibles fi gurent notamment les économies qui connaissent 
à l’heure actuelle un essor rapide, les pays du G8 et les 
régions urbaines.  

Cette étude comparative a permis de formuler des 
recommandations politiques et pratiques à l’attention 
des EES, des autorités régionales et des gouvernements 
nationaux. Elle offre également un moyen de développer 
et de renforcer les partenariats entre EES et régions. 
Les régions peuvent ainsi se référer à des « standards » 
internationaux, et échanger des bonnes pratiques dans le 
cadre de conférences et de réunions communes.

  Pour de plus amples informations, rendez-vous à l’adresse : 
www.oecd.org/edu/imhe/regionaldevelopment

Missions et diversités 
des établissements 
d’enseignement supérieur

  Pour de plus amples informations, merci de contacter : 
imhe@oecd.org

Quelles sont les implications de l’évolution des conditions 
politiques et fi nancières du secteur de l’enseignement 
supérieur sur la gouvernance, la mission et la stratégie des 
établissements d’enseignement supérieur ? Pour répondre 
à cette question, l’IMHE a co-organisé avec différents 
partenaires trois conférences. La première a eu lieu en 2006, 
sur le thème Diversité institutionnelle : classements et typologie 
dans l’enseignement supérieur en Allemagne, la seconde en 
2007, sur le thème L’enseignement supérieur au XXe siècle : 
diversité des missions en Irlande et la troisième en 2008, sur 
le thème La taille a-t-elle une importance ? La concurrence des 
universités sur fond de mondialisation en Islande. Cette dernière 
conférence a abordé la question de l’évolution du secteur 
et des fusions et des regroupements d’établissements 
d’enseignement supérieur.

Par ailleurs, en partenariat avec l’AIU (association 
internationale des universités) l’IMHE a fi nancé une 
étude ayant pour objet d’identifi er la réaction des EES aux 
classements, et de déterminer l’impact ou l’infl uence de 

2004-2007 – Pleins feux sur les régions

• Australie : Sunshine-Fraser Coast • Brésil : Haut Paraná 
• Canada : Canada atlantique • Corée : Zone urbaine de 
Busan • Danemark : Jutland-Funen • Danemark/Suède : 
Øresund • Espagne : Région autonome de Valence et les 
Canaries • Finlande : Région de Jyväskylä • Mexique : État 
du Nuevo León • Norvège : Trøndelag, région centrale de la 
Norvège • Pays-Bas : Twente • Royaume-Uni : Nord-est de 
l’Angleterre • Suède : Värmland 
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ces classements sur les chefs d’établissements, le corps 
enseignant et les étudiants, mais aussi sur d’autres parties 
prenantes clés.

Étude de faisabilité de l’OCDE 
pour l’évaluation internationale 
des résultats de l’enseignement 
supérieur (AHELO)

  Pour de plus amples informations, merci de contacter :
karine.tremblay@oecd.org

L’essor rapide du nombre d’établissements et d’élèves de 
l’enseignement supérieur accroît la nécessité d’évaluer et 
de garantir la qualité et la pertinence de l’enseignement. 
À l’issue d’une série de réunions avec les ministres et 
autres acteurs de l’enseignement supérieur, l’IMHE a lancé, 
avec l’aide des gouvernements et des établissements, une 
étude de faisabilité visant à déterminer s’il était possible de 
mettre au point un système d’évaluation internationale des 
résultats de l’enseignement supérieur (AHELO). L’objectif est 
de déterminer la faisabilité scientifi que et technique d’une 
telle évaluation à l’échelon international ce qui permettrait 
de procéder à des comparaisons entre les EES de différents 
pays. Avec toute la prudence que nécessite la défi nition de 

la notion même de qualité, et « l’opérationnalisation » des 
critères de qualité, cette étude s’articulera autour de cinq 
grands volets :

 Volet compétences génériques
 Volet spécifi que à une discipline – ingénierie
  Volet spécifi que à une discipline – économie
  Volet mesure de la valeur ajoutée
  Volet indicateurs contextuels 

   Pour de plus amples informations, rendez-vous à l’adresse :
www.oecd.org/edu/ahelo
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Mener une réflexion objective et nuancée 

Pour cela il s’agit de : 

• Réfléchir collégialement, avec honnêteté, aux réussites, aux échecs et à leurs facteurs 

sous-jacents, en s’appuyant sur l’expérience des membres de chaque pays 

• Formuler des remarques positives et nuancées, et des suggestions d’améliorations 

constructives 

S’informer et informer

Pour cela il s’agit de : 

• Rester informé des activités menées par l’IMHE (rapport d’activités, bulletin d’information, 

site internet, lecture des rapports...)

• Participer aux événements organisés par l’IMHE

• Contacter régulièrement les membres du Programme dans votre pays pour connaître 

leurs besoins. Transmettre ces informations au Secrétariat

• Dresser un bilan des réunions à l’attention des établissements membres de votre pays

• Favoriser le recrutement de nouveaux établissements membres dans votre pays

La définition de l’ordre du jour est libre. Le choix des questions peut émaner du Comité et du 

Secrétariat ou concerner les exigences applicables à l’ensemble de l’Organisation.

Comment se déroule une réunion
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Cette étude comparative a permis de formuler des 
recommandations politiques et pratiques à l’attention 
des EES, des autorités régionales et des gouvernements 
nationaux. Elle offre également un moyen de développer 
et de renforcer les partenariats entre EES et régions. 
Les régions peuvent ainsi se référer à des « standards » 
internationaux, et échanger des bonnes pratiques dans le 
cadre de conférences et de réunions communes.

  Pour de plus amples informations, rendez-vous à l’adresse : 
www.oecd.org/edu/imhe/regionaldevelopment

Missions et diversités 
des établissements 
d’enseignement supérieur

  Pour de plus amples informations, merci de contacter : 
imhe@oecd.org

Quelles sont les implications de l’évolution des conditions 
politiques et fi nancières du secteur de l’enseignement 
supérieur sur la gouvernance, la mission et la stratégie des 
établissements d’enseignement supérieur ? Pour répondre 
à cette question, l’IMHE a co-organisé avec différents 
partenaires trois conférences. La première a eu lieu en 2006, 
sur le thème Diversité institutionnelle : classements et typologie 
dans l’enseignement supérieur en Allemagne, la seconde en 
2007, sur le thème L’enseignement supérieur au XXe siècle : 
diversité des missions en Irlande et la troisième en 2008, sur 
le thème La taille a-t-elle une importance ? La concurrence des 
universités sur fond de mondialisation en Islande. Cette dernière 
conférence a abordé la question de l’évolution du secteur 
et des fusions et des regroupements d’établissements 
d’enseignement supérieur.

Par ailleurs, en partenariat avec l’AIU (association 
internationale des universités) l’IMHE a fi nancé une 
étude ayant pour objet d’identifi er la réaction des EES aux 
classements, et de déterminer l’impact ou l’infl uence de 
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ces classements sur les chefs d’établissements, le corps 
enseignant et les étudiants, mais aussi sur d’autres parties 
prenantes clés.

Étude de faisabilité de l’OCDE 
pour l’évaluation internationale 
des résultats de l’enseignement 
supérieur (AHELO)

  Pour de plus amples informations, merci de contacter :
karine.tremblay@oecd.org

L’essor rapide du nombre d’établissements et d’élèves de 
l’enseignement supérieur accroît la nécessité d’évaluer et 
de garantir la qualité et la pertinence de l’enseignement. 
À l’issue d’une série de réunions avec les ministres et 
autres acteurs de l’enseignement supérieur, l’IMHE a lancé, 
avec l’aide des gouvernements et des établissements, une 
étude de faisabilité visant à déterminer s’il était possible de 
mettre au point un système d’évaluation internationale des 
résultats de l’enseignement supérieur (AHELO). L’objectif est 
de déterminer la faisabilité scientifi que et technique d’une 
telle évaluation à l’échelon international ce qui permettrait 
de procéder à des comparaisons entre les EES de différents 
pays. Avec toute la prudence que nécessite la défi nition de 

la notion même de qualité, et « l’opérationnalisation » des 
critères de qualité, cette étude s’articulera autour de cinq 
grands volets :

 Volet compétences génériques
 Volet spécifi que à une discipline – ingénierie
  Volet spécifi que à une discipline – économie
  Volet mesure de la valeur ajoutée
  Volet indicateurs contextuels 

   Pour de plus amples informations, rendez-vous à l’adresse :
www.oecd.org/edu/ahelo
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L’ordre du jour est soumis à l’approbation du Comité directeur.

Etant donné le temps limité, les activités présentées sont sélectionnées en fonction de l’avancée des 

travaux, de leur impact potentiel ou de l’intérêt manifesté par le Comité.

Les questions peuvent être présentées pour décision et approbation ou à titre informatif et ne pas 

nécessiter d’approbation. 

En dehors des réunions, le Comité peut être consulté par procédure écrite. Dans ce cas, vous disposez 

d’un délai de trois à six semaines pour donner votre avis. L’absence de réponse a valeur d’accord.

La documentation

L’ordre du jour est communiqué six semaines à l’avance environ.

Les documents sont disponibles dans les deux langues officielles de l’OCDE (anglais et français), 

deux semaines avant les réunions. Ils sont envoyés par courriel et sont disponibles sur un groupe 

de discussion électronique et, pour les ministères uniquement, via le système OLISNext. Chaque 

document reçoit une côte officielle.

Le lieu

Les réunions du Comité directeur ont généralement lieu au siège de l’OCDE à Paris. Elles peuvent 

être organisées ailleurs sous certaines conditions. Si un membre souhaite qu’une réunion se tienne 

dans son pays, merci de contacter : valerie.lafon@oecd.org

Comité directeur mode d’emploi

Comment se déroule une réunion
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ORGANISATION DE COOPÉRATION ET 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES  www.oecd.org

Visitez le site : 
www.oecd.org/edu/imhe

Écrivez-nous :
OECD/Direction de l’éducation
Programme sur la gestion des établissements
d’enseignement supérieur (IMHE)
2 rue André-Pascal, 75775 Paris Cedex 16

imhe@oecd.org
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auprès de la librairie en ligne
de l’OCDE
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